
  
            Sainte-Marie, le 05 juillet 2022 

 
 
 
 
Collège J. LAGROSILLIÈRE 
Anse Charpentier – BP 58 
97230 Sainte-Marie 
Tél : 0596 69 30 98                                                                                     
Mél : ce.9720006z@ac-martinique.fr ou 
        jocelyne.ferne@ac-martinique.fr 

                                                                                                                                                                                         
                                                                             La Principale, 

                                                                                                                                                               

à  
 

Madame, Monsieur 

                                                                             parent d’élève 

                                                                              

Objet : Rentrée scolaire des élèves – Année scolaire 2022-2023 
 

Cher parent,  
 

C’est avec plaisir que je m’adresse à vous afin de vous donner des informations utiles pour préparer la prochaine 

rentrée scolaire; je vous demande de bien vouloir les lire attentivement, en présence de votre enfant.  

Pour la nouvelle année scolaire, mes exigences seront encore plus grandes; les équipes administratives, éducatives, 

enseignantes et techniques souhaitent tout comme moi que chacun des projets que nous mettrons en place - 

ensemble - amène tous nos élèves à donner le meilleur d’elles/eux-mêmes et à valoriser leurs capacités et talents. 
 

1. Calendrier de la rentrée scolaire des élèves (septembre 2022): 
 

 Jeudi 1er septembre Vendredi 2 septembre Lundi 5 septembre 

Niveau 6ème  Pas de cours. 7h30: Accueil des élèves, appel. 
7h45 – 11h30 :  

 Programme spécifique guidé par les 
professeurs principaux (PP) : ateliers, 
interventions des professionnels du 
collège, restitution carnet de 
correspondance/carte de cantine, etc…  

 Rencontre de l’équipe de direction 
avec les parents. 
11h30 : Repas pour tous les élèves. 
12h30-16h : Après-midi d’intégration- 
de cohesion (Club nautique du Robert) 

 

 

 

 

 

 

►Rentrée générale pour tous 

les élèves du collège avec début 

de cours selon l’emploi du 

temps remis aux élèves le jour 

de la pré-rentrée.  

►Démarrage du transport 

scolaire  

►Ouverture du service de 

restauration scolaire (demi-

pension). Voir en pièce jointe le 

règlement intérieur du 

restaurant scolaire. 

Niveau 5ème  7h30: Accueil des élèves, appel. 
7h45 à 9h30: Prise en charge des 
élèves par les PP ; Rencontre parents 
/ Equipe de direction et professeurs. 
9h30: Fin de la pré-rentrée 5ème. 

Pas de cours 

Niveau 4ème  10h30: Accueil des élèves, appel. 
10h45 à 12h30: Prise en charge des 
élèves par les PP ; Rencontre parents 
/ Equipe de direction et professeurs. 
12h30: Fin de la pré-rentrée 4ème. 

Pas de cours 

Niveau 3ème  14h00: Accueil des élèves, appel.  
14h15 à 16h00: Prise en charge des 
élèves par les PP ; Rencontre parents 
/ Equipe de direction et professeurs. 
16h00: Fin de la pré-rentrée 3ème. 

Pas de cours 

 

2. Précisions sur la pré-rentrée des élèves du niveau 6ème  

 Tous les élèves (demi-pensionnaires et externes) déjeuneront au collège avant leur départ à 12h30 pour un 
après-midi d’intégration et de cohésion hors de l’établissement (Activité Voile au centre nautique du Robert). Le 
déjeuner et le transport en bus aller-retour vers le Robert sont totalement pris en charge par le collège. Les parents 
devront venir récupérer leur enfant à 16h précises au collège J. Lagrosillière. 

 Autorisation parentale : Elle vous sera demandée pour la participation de votre enfant à cette sortie. Bien vouloir 
compléter le document joint et le remettre obligatoirement le jour de la pré-rentrée. La présence de votre fils/fille 
à cette sortie est très vivement recommandée. 
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 L’élève devra se munir d’un sac d’EPS rempli des effets suivants : Tenue réglementaire complète d’EPS (tee-shirt, 
short, tennis), short de bain pour les garçons, maillot 1 pièce pour les filles, lycra, chaussures d’eau, crème solaire, 
gourde d’eau, serviette de bain,  un vêtement de rechange. 
 

 

3. Règles de circulation et de stationnement devant le collège : 

Afin d’assurer au mieux la sécurité de nos élèves, le jour de la pré-rentrée des élèves et ceci est valable tout au long 

de l’année scolaire, le stationnement devant le collège est interdit, même en « dépose minute », même quelques 

secondes pour déposer ou reprendre un enfant. En conséquence, je vous remercie de stationner vos véhicules 

impérativement au niveau du parking qui se trouve en contrebas du collège, à côté du plateau sportif ; c’est 

l’endroit le plus sécurisant. En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à ces importantes dispositions.  
 

4. Rencontres avec les parents : 

En espérant que l’évolution de la crise sanitaire le permette, l’équipe de direction et autres professionnels 

rencontreront les parents des élèves, le jour même de la pré-rentrée, juste après la prise en charge des élèves par 

leur PP, afin de leur présenter le programme de la nouvelle année et répondre aux questions. Ainsi, le parent (un 

seul par famille en raison de la crise sanitaire) pourra entrer au collège avec son enfant, assister au discours de 

prérentrée des élèves et se rendre ensuite en salle de réunion (il y sera guidé). La présence du parent est 

indispensable; s’il ne peut se rendre disponible le jour de la prérentrée indiqué, elle ou lui pourra se faire représenter 

par une personne de son choix (personne majeure). Se munir d’une pièce d’identité, elle vous sera réclamée au point 

Accueil du collège. Les mesures sanitaires (port du masque, distanciation physique, lavage régulier des mains avec du 

gel hydro alcoolique et/ou du savon) seront toujours conseillées au sein du collège. 
 

 

5. Tenue vestimentaire des élèves : 

En vue de préparer le trousseau de votre enfant, vous trouverez également en pièce jointe un extrait du nouveau 

Règlement Intérieur (RI). Ce RI et ses articles ont été votés par les membres du Conseil d’administration du collège 

réunis le lundi 27 juin 2022. De nouvelles dispositions ont été prises afin de mettre en avant - davantage encore, les 

valeurs de respect de soi et des autres, de responsabilité et d’autonomie. L’engagement de chaque collégien et de 

chaque collégienne, ainsi que celui de leurs familles, seront essentiels. 
 

6. Transport scolaire, et Restauration scolaire  

- Le service de transport scolaire sera ouvert à partir du lundi 5 septembre aux horaires fixés par la société de 

transport en accord avec la cheffe d’établissement.  

- Le jour de la prérentrée des élèves, le transport de votre enfant est à votre charge, aller comme retour. 

- Le restaurant scolaire n’ouvrira ses portes aux demi-pensionnaires qu’à partir du lundi 5 septembre 2022.  
 

7. Fermeture du collège 

À noter que le collège sera fermé au public du jeudi 14 juillet 2022 au jeudi 25 août 2022 inclus. 
 

8. Calendrier des vacances scolaires 2022-2023 

Les périodes d’interruption de classes sont fixées comme suit (par l’Académie de Martinique). Les familles doivent 

impérativement tenir compte de ce calendrier académique pour la prise de vacances.  

Période Dates 

Pré-rentrée des enseignants mercredi 31 août 2022 

Rentrée des élèves jeudi 1
er

 septembre 2022 

Congés de Toussaint du samedi 22 octobre au lundi 7 novembre 2022 

Congés de Noël du samedi 17 décembre 2022 au mardi 3 janvier 2023 

Congés de Carnaval du samedi 11 février au lundi 27 février 2023 

Congés de Pâques du samedi 1
er

 avril au lundi 17 avril 2023 

Début des grandes vacances Samedi 8 juillet 2023 
 

 

A vous et à votre-vos enfant-s, je souhaite des vacances distrayantes et reposantes, et vous dis à bientôt !                                                                                

 Bien à vous, 

 J. FERNÉ 

 
 

 Les classes vaqueront le vendredi 19 mai 
2023 et le samedi 20 mai 2023. 

 Le départ en vacances a lieu après la classe 
des jours indiqués. 

 La reprise des cours s'effectue le matin des 
jours indiqués. 

 Les vacances débutant le samedi, pour les 
élèves qui n'ont pas cours ce jour-là, le 
départ a lieu le vendredi après les cours. 

  
 
 


